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  Lettre datée du 16 mai 2022, adressée au Secrétaire général 

par la Représentante permanente du Turkménistan auprès 

de l’Organisation des Nations Unies  
 

 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint la déclaration adoptée à l’occasion de 

la première réunion du Dialogue des femmes des États d’Asie centrale et de Russie, 

tenue à Achgabat le 13 mai 2022 (voir annexe). 

 Je vous serais très reconnaissante de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre et de son annexe comme document de l ’Assemblée générale, au titre 

des points 20 et 29 a) de l’ordre du jour. 

 

L’Ambassadrice, 

Représentante permanente 

(Signé) Aksoltan Ataeva 
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  Annexe à la lettre datée du 16 mai 2022 adressée au Secrétaire 

général par la Représentante permanente du Turkménistan 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

[Original : russe] 

 

  Déclaration issue du Dialogue des femmes des États d’Asie 

centrale et de Russie 
 

 

 Nous, représentantes de la République du Kazakhstan, de la République 

kirghize, de la République d’Ouzbékistan, de la République du Tadjikistan, du 

Turkménistan et de la Fédération de Russie, remercions les chefs d’État des pays 

d’Asie centrale et de la Fédération de Russie pour leur soutien à l’organisation du tout 

premier Dialogue des femmes des États d’Asie centrale et de Russie, 

 Notant l’importance que revêt le Dialogue des femmes des États d’Asie centrale 

et de Russie et souhaitant mettre en avant les progrès faits par nos États pour renforcer 

la coopération régionale et internationale aux fins de la paix, de la stabilité et du 

développement durable ; 

 Soulignant qu’il importe de développer des relations mutuellement bénéfiques 

à long terme entre les États d’Asie centrale et la Fédération de Russie dans divers 

domaines de coopération ; 

 Considérant qu’il importe de noter que les États d’Asie centrale et la Fédération 

de Russie participent activement au règlement des problèmes qui préoccupent 

actuellement la communauté internationale et à la promotion d’initiatives dans les 

domaines de la sécurité, de la protection de l’environnement et du développement 

économique, social, scientifique et technique, et culturel et humanitaire  ; 

 Appelant l’attention sur le fait qu’en Asie centrale et en Fédération de Russie, 

de même que partout dans le monde, les femmes, par leur action déterminante et leurs 

idées nouvelles, apportent une contribution substantielle et importante à la lutte contre 

les menaces mondiales que représentent les effets négatifs des changements 

climatiques et la dégradation de l’environnement, ainsi qu’au règlement de questions 

relevant du développement socioéconomique, du développement culturel et 

humanitaire, de la santé et de l’éducation ; 

 Tenant compte par ailleurs de la vulnérabilité particulière des femmes face à la 

pandémie et à d’autres défis actuels et convaincues que leur concours actif à 

l’élaboration et à l’adoption de solutions politiques et la promotion de leur 

participation à la vie socioéconomique et culturelle des États permettraient à ceux -ci 

de résoudre plus activement et efficacement les problèmes qu’ils rencontrent ; 

 Soulignant l’importance que revêtent la tenue du Forum interparlementaire des 

pays d’Asie centrale et de la Fédération de Russie et du Dialogue des femmes des 

États d’Asie centrale et de Russie et les manifestations prévues sous la présidence 

turkmène du Dialogue des femmes des États d’Asie centrale pour promouvoir le 

dialogue interethnique et renforcer la culture de la paix ; 

 Saluant la politique en faveur de l’égalité des genres et d’une participation 

accrue des femmes à la vie publique et à la société menée ces 30 dernières années par 

les États d’Asie centrale et la Russie, et des progrès accomplis à cet égard ; 

 1. Réaffirmons notre attachement au Programme de développement durable 

à l’horizon 2030, à la décennie d’action en faveur des objectifs de développement 

durable, à la Déclaration et au Programme d’action de Beijing, ainsi qu’aux autres 

instruments mis en place sous l’égide de l’Organisation des Nations Unies ; 
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 2. Déclarons que l’une des priorités du Dialogue des femmes est de créer des 

dispositifs efficaces propres à permettre aux femmes des États d’Asie centrale et de 

la Fédération de Russie de réaliser pleinement leur potentiel créatif et leurs capacités 

d’édification de la paix, et de les utiliser en vue de consolider la paix et la stabilité à 

l’échelle internationale ; 

 3. Considérons qu’il importe de donner aux femmes un rôle plus grand dans 

la coordination des mesures prises par les États d’Asie centrale et la Fédération de 

Russie en matière de protection de l’environnement et d’écologie ; 

 4. Saluons les mesures prises par les chefs d’état des pays d’Asie centrale et 

de la Fédération de Russie ces dernières années pour soutenir l ’esprit d’initiative et 

l’entrepreneuriat des femmes, parvenir à l’égalité des genres et instaurer des 

conditions permettant à toute personne d’accéder au développement et de réaliser son 

potentiel sur un pied d’égalité ; 

 5. Plaidons pour que les femmes puissent réaliser pleinement leur potentiel 

créatif dans les États d’Asie centrale et en Russie et pour que les efforts visant à 

développer leur potentiel dans diverses sphères de la vie publique et de la société se 

poursuivent ; 

 6. Appuyons les efforts visant à renforcer la coopération globale entre les 

femmes aux fins de la préservation et du développement du patrimoine culturel des 

peuples d’Asie centrale et de Russie ; 

 7. Accueillons favorablement l’action de promotion et de développement de 

la coopération entre les femmes dans les domaines de la  science et de l’éducation, de 

la santé, de l’instruction, de la culture, des arts et du sport ; 

 8. Proposons d’intensifier la coopération pour faire face aux conséquences 

négatives de la pandémie et aux autres défis actuels d’ampleur mondiale ; 

 9. Soulignons qu’il importe de mettre en commun les expériences et de 

coordonner l’action menée en vue d’améliorer la protection sociale des femmes dans 

les lois et les politiques publiques ; 

 10. Affirmons notre volonté de promouvoir des politiques visant à améliorer 

la condition des femmes en Asie centrale et en Fédération de Russie et considérons 

cet objectif comme un domaine de coopération prioritaire ; 

 11. Remercions le Turkménistan d’avoir pris l’initiative du premier Dialogue 

des femmes des États d’Asie centrale et de Russie et de nous avoir offert sa 

chaleureuse hospitalité. 

 


